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Programme de la journée (révisé)
TITRE : L’Agenda 21 local en images, en chiffres et en mots!  

9:00 Mot de bienvenue de Marcel Robert et Jean-François Turgeon
9:15 Rappel de la démarche depuis 2005
9:30 Portrait de l’Agenda 21 local en images, chiffres et mots et échanges
10 :30 Pause

10:50  Exemples d’enjeux particuliers dans trois des quatre chantiers
· Couvert forestier – Pierre Dauphinais, directeur, service d’urbanisme, ville

· Actions à l’interne – Josée Plamondon, directrice générale, CLD

· Solidarité sociale – Corina Bastiani, conseillère municipale, ville
 Midi DÎNER

13:30 Questions des 6 minutes
· Environnement

· Société

· Économie

· Innovation

· Communication

· Thème du quatrième forum

16:00  Cocktail de bienvenue à l’été
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OBJECTIFS DU 3E FORUM DE L’AGENDA 21 LOCAL
Tout comme le premier forum qui a eu lieu le 26 mai 2008, une cinquantaine de personnes étaient présentes pour participer au troisième forum annuel, dont le préfet Raymond Arel et Denis Boisvert représentants la MRC, ainsi que Patrick Sabourin et Nathalie Ward, directeur général et conseillère régionale de la Conférence régionale des élus de la Montérégie Est (région).  
Rappelons que le forum fait partie intégrante de la structure de gouvernance de l’Agenda 21 local de Sorel-Tracy. Il permet de mettre périodiquement à jour l’évolution de l’A21L tout en développant les connaissances et les compétences des participantEs et en mettant en place les balises des prochains travaux.
Plusieurs objectifs étaient visés lors de cette journée de travail.

1) Illustrer les réalisations s’inscrivant dans la perspective de l’A21L
2) Se mettre à jour sur les actions déjà accomplies et les liens avec les chantiers et les stratégies adoptées précédemment
3) Développer des stratégies de gestion de changement à l’interne
Rappel des conclusions du second Forum

Le premier forum avait permis de définir une structure d’opérationnalisation et d’innovation du développement durable qui inclut à la fois un forum bi-annuel, un comité de coordination et quatre chantiers (social, économique, environnemental, global). 

Le deuxième Forum avait permis quant à lui de définir 15 stratégies, en lien avec les quatre chantiers et de définir ainsi de premiers groupes de travail afin de réaliser ces stratégies.
Les conclusions du second Forum étaient à l’effet que l’on pouvait maintenant centrer nos efforts sur la réalisation des stratégies retenues dans chacun des quatre chantiers et que l’emphase devait être mise au cours des prochaines étapes à démontrer que l’Agenda 21 local donnait des résultats concrets.  

Matin: Mise en contexte

INTRODUCTION PAR MARCEL ROBERT ET JEAN-FRANÇOIS TURGEON
Marcel Robert, maire de Sorel-Tracy, a débute la journée en faisant état de la progression de l’Agenda 21 local, dont le passage «de l’intention aux actions», et ce, pour l’ensemble des partenaires. Jean-François Turgeon, directeur général de Rio Tinto Fer et Titane réitére quant à lui l’appui complet de l’entreprise à l’Agenda 21 local et l’importance de travailler en partenariat dans un contexte de développement durable. Il explique en quoi la santé / sécurité constitue une priorité valeur pour l’entreprise qui se partage développe dans tous les secteurs de l’organisation par des moments de partage sur les bonnes pratiques dès qu’il y a trois personnes qui se rencontrent. Il indique également que la création de valeur, le développement durable de leurs ressources, la pérennité des communautés (l’après QIT) font partie des enjeux incontournables de l’entreprise et de RIO TINTO. Celui-ci  mentionne l’importance de Rio Tinto à participer à l’A21l, parce que :
1. c’est un regroupement multisectoriel qui représente une avancée comparativement au développement en silos;
2. l’entreprise reconnait qu’il faut des efforts continus qui sont essentiels afin de poursuivre la démarche de développement durable de la communauté;
3. l’entreprise peut agir à titre de rôle majeur dans le développement de la région.

Monsieur Turgeon termine en mentionnant que les initiatives de DD de Rio Tinto sont le résultat du développement de liens avec la communauté.

RAPPEL DE LA DÉMARCHE ET SUIVI – YVES FORTIN
Yves Fortin poursuit en rappelant que les objectifs généraux des Forums des présidences et directions générales sont :

· le partage des expériences et pratiques 

· l’appropriation des objectifs du développement durable et leur intégration aux actions conjugées des partenaires en lien avec leur planification stratégique spécifique
Celui-ci reprend ensuite la démarche de l’Agenda 21 local depuis ses débuts en février 2005 afin de remettre en lumière le chemin parcouru et les progrès accomplis et ce, particulièrement depuis le 1er FORUM en mai dernier. Il mentionne également que les travaux des quatre chantiers ont commencé en avril 2009. Par la suite, utilisant les résultats des travaux de maîtrise de Christiane Arsenault, Yves Fortin explique les composantes du passage à l’action qui définit la dynamique de participation à l’Agenda 21 local et qui pourrait expliquer – ou non – le succès d’une telle démarche. Il souligne que les chantiers s’inscrivent dans ce que l’on appelle l’empowerment.
Figure 1 Dynamique d'implication dans l'A21L de Sorel-Tracy
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ACTIONS DE L’A21L EN LIEN AVEC LES STRATÉGIES – KIM CORNELISSEN
Kim Cornelissen présente les actions visant à réaliser les stratégies liées à l’Agenda 21 local en mettant l’emphase sur l’inter-connectivité entre celles-ci
. 
Des échanges ont lieu après la présentation et permettent de préciser que:

· Les gens tendent à comprendre initialement que le développement durable est de nature environnementale et économique. Les considérations sociales et communautaires viennent souvent en deuxième vague;
· La commission scolaire Sorel-Tracy a intégré un axe de développement durable dans leur plan de développement stratégique, ce qui constitue une première;

· Une préparation intégrée au début du développement d’un projet permet de répondre à plus de volets DD.

· Les décideurs doivent être visionnaires et exiger des entrepreneurs immobiliers de tenir compte des bénéfices du développement durable dans la conception de leurs projets: transports cyclable, circuits alternatifs, proximité et revalorisation de sites urbains.

· Les municipalités peuvent intervenir pour obliger (ou inciter) les constructeurs à améliorer l’efficacité énergétique et l’intégration durable dans leurs projets. Des outils tels que des programmes de crédit de taxes (écofiscalité) et des règlements d’urbanisme tels que des plans particuliers d’urbanisme (PPU) peuvent être utilisés à cet effet. Dans le même ordre d’idées, dans le cas de constructions Novoclimat, les propriétaires pourraient avoir une bonification de taxes, pour promouvoir et valoriser l’éco-efficacité énergétique auprès des futurs propriétaires. D’autres programmes sont également possibles pour ce qui est de la rénovation domiciliaire.

· Le succès du développement durable dans les municipalités suédoises tient entre autres au fait que les initiatives environnementales sont réalisées simultanément sur des bâtiments publics et privés (ex : géothermie ou panneaux solaires), de même qu’en transport (véhicules publics et taxis roulant au biogaz), ce qui augmente l’effet d’entraînement et l’implication des gens en développement durable.
· Il n’est pas évident de susciter la participation citoyenne : la ville a fait de nombreuses soirées sur diverses thématiques en lien avec le développement durable et peu de gens se sont présentés.  On rappelle que la participation citoyenne se bâtit et qu’il faut outiller la population pour l’encourager à participer à l’amélioration de son milieu de vie.  Dans un même ordre d’idées, il faut noter que les services de santé dépassent le volet curatif, mais travaillent avec une vision intégrée de la santé des gens.

· Le DD ne peut se faire sans une gestion planifiée et est étroitement associé à une  démarche qualité. Sans viser l’obtention systématique de certifications telles qu’ISO 14001, il faut définir les démarches souhaitées et les objectifs à atteindre. Il faut encourager les PME à viser la durabilité économique via l’utilisation d’outils d’écologie industrielle car les grands donneurs d’ordre exigent déjà et exigeront bientôt de plus en plus des pratiques écoresponsables.  

· Plusieurs petits gestes témoignent également des préoccupations en développement durable.  Les diverses interventions ne peuvent être évaluées uniquement en tenant compte des coûts mais également les objectifs à long terme.  Par exemple, les réceptacles pour piles ont coûté assez cher mais les résultats quant aux quantités récupérées se chiffrent en tonnes annuellement.
· Il est important de rappeler que plusieurs initiatives en développement durable sont faites conjointement par la MRC et Sorel-Tracy, de même que d’autres municipalités.

· Le promoteur immobilier Michel Renaud mentionne qu’à Bromont, les développements immobiliers s’incrivent obligatoirement dans un réseau d’espaces verts et de pistes cyclables.

PRÉSENTATION SECTORIELLE DE PROJETS EN DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Caractérisation des milieux naturels – Environnement
Pierre Dauphinais, directeur de l’urbanisme, ville de Sorel-Tracy 
Pierre Dauphinais fait la présentation du projet de caractérisation des boisés et milieux humides qui vient d’être complété pour l’ensemble du territoire de la ville de Sorel-Tracy.  Après avoir décrit les diverses étapes du projet, celui-ci mentionne que les boisés couvrent 30 % du territoire, ce qui constitue le seuil de renouvellement de la biodiversité.  La qualité des boisés varie et l’on y retrouve un (et possiblement deux) écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE), dont la peupleraie en bordure de la rivière Richelieu, à hauteur du pont de l’A-30, du côté de Sorel.  En ce qui a trait à la faune, on retrouve également une espèce vulnérable, sept susceptibles et six qui sont d’intérêt.
Celui-ci mentionne que l’objectif principal du plan de gestion des boisés est d’assurer la pérennité du milieu.  Il faut donc définir les axes d’intervention prioritaires, ce qui inclut entre autres la protection et mise en valeur de sept territoires d’intérêt écologique. L’inventaire constituait l’étape la plus simple de ce plan de gestion; il faut maintenant définir des outils et des stratégies, ce qui inclut la réglementation à tous les niveaux (loi sur les compétences municipales, schéma d’aménagement de la MRC, loi sur le droit à l’environnement, etc.).
Pour ce qui est de la loi sur les compétences municipales, l’article 4 donne un peu de prise aux municipalités pour préserver l’environnement, mais il y a peu de jurisprudences disponibles en ce moment. En droit municipal, il y a des causes exceptionnelles qui commencent à se faire et il faudra être à l’affût des résultats des causes en cours.

Parmi les pistes de solution, on peut penser à :

· dessiner les rues en fonctions des contraintes physiques et non plus uniquement selon les critères de lotissement traditionnels;
· créer des zones de PAE, ce qui pourrait inclure des zones tampon des milieux humides, pour préserver en entier des milieux humides importants; 

· établir des normes particulières en regard des interventions dans les milieux humides

· limiter les travaux de remblai;
· définir des zones de conservation pour pallier au développement urbain;

· planter pour compenser toute coupe;
· plantation en bordure des rues pour compenser les pertes d’arbres en milieu résidentiel

· créer des réserves naturelles par entente avec les promoteurs comme à Bromont.  La loi permet d’exiger un minimum de 10% du terrain en parcs et espaces verts, ce minimum étant déjà le cas à Sorel-Tracy;
· comme la construction des routes n’est pas une obligation des municipalités, la mise en place de celles-ci peuvent être liées à des objectifs de conservation, ce qui oblige les promoteurs immobiliers à s’entendre avec la ville qui veut protéger certains territoires;

· les organismes de conservation tels que ceux qui sont présents sur le territoire de Longueuil (Sauvons nos boisés humides et Nature-Action Québec) peuvent soutenir la protection des milieux naturels;

Parmi les considérations à inclure dans le plan de gestion des boisés et milieux humides, il faut tenir compte de l’importance de ne pas isoler ceux-ci pour s’assurer que les populations animales puissent se déplacer d’une région à l’autre pour assurer leur reproduction.
Par ailleurs, tel que mentionné par l’ONU (voir article du Devoir, en annexe), les milieux humides sont particulièrement importants à protéger afin d’éviter autant que possible que les oiseaux sauvages – qui peuvent être porteurs de maladies comme la grippe aviaire  ne fréquentent pas les fermes et les basses-cours où sont les oiseaux de ferme. 
À Sorel-Tracy, les défis sont particulièrement importants pour la préservation de ces boisés et milieux humides puisque la presque totalité de ceux-ci sont de propriété privée. De ce fait, il est difficile d’y faire respecter la réglementation, comme par exemple le règlement de contrôle intérimaire de la MRC (RCI) quant à la protection des boisés. Pour soutenir ces objectifs, il est donc essentiel qu’une sensibilisation importante soit faite auprès de la population et que les pistes de solution soient mises de l’avant conjointement avec les propriétaires.
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Internalisation des pratiques – économie
Josée Plamondon, directrice générale, CLD Pierre-De Saurel
Josée Plamondon décrit les étapes ayant mené le personnel du CLD à faire une grille de sensibilisation au développement durable en mentionnant qu’au départ, il y a eu création d’un premier comité en développement durable en 2003, duquel est issue une liste d’initiatives environnementales.  De cette liste, cinq actions ont été priorisées suivies un peu plus tard de cinq autres.  
C’est la décision commune du CLD et la SADC d’utiliser un  lave-vaisselle pour remplacer la vaisselle jetable qui a créé un changement dans les pratiques, jouant ainsi un rôle pivot dans une plus grande responsabilisation personnelle et collective face à l’environnement.  Il est à noter que si ceux-ci sont devenus naturels, les aspects sociaux doivent être pensés davantage.
En 2008, un mandat a été donné à un conseiller pour élaborer en collaboration avec les autres conseillers une grille de sensibilisation au développement durable pour les entreprises.  Initialement, lors de la première tentative de mise en place d’une grille en 2003, Yves Fortin, alors directeur du CLD, avait souhaité implanter celle-ci en 4 mois, ce qui s’est avéré beaucoup trop optimiste.  Ce n’est donc qu’en 2008, soit 5 ans plus tard, qu’une véritable démarche structurée et systématisée a été mise en place pour intégrer et valider l’outil.  Il fallait éviter entre autres que ça devienne un frein aux promoteurs privés, d’où l’importance que celle-ci soit simple, et ce, tant pour le personnel-conseil du CLD que pour la clientèle.  La grille comprend 39 questions et n’est pas une condition pour l’obtention d’un soutien. Celle-ci sert plutôt de guide aux entreprises, qui pourront également bénéficier, suite à l’intérêt des conseillers,  d’un atelier d’introduction au développement durable en pré-démarrage, ce qui rejoint un commentaire de Yves Fortin à l’effet de l’importance d’intégrer le développement en début de processus. Il est à remarquer que cette démarche peut s’apparenter à celle d’une démarche dite «de qualité».  
Dans ce contexte, il faut s’assurer que tout le personnel s’y intègre en développant si nécessaire des stratégies d’intégration pour vaincre les résistances de certaines personne (modifications aux heures de réunion, invitation personnalisée à participer, etc.)
Chaque étape constitue un défi.  Un des prochains défis est le partage de l’outil développé par le CLD. Cet aspect s’avère toutefois essentiel pour «essaimer» et assurer la cohésion et l’élargissement des pratiques des partenaires qui vont dans le sens du développement durable.  Ainsi, dans le cas du CLD,  la grille ainsi qu’un guide d’utilisation est prévue à court terme. En terminant, Josée Plamondon mentionne l’importance de considérer le développement durable comme un processus d’amélioration continue et non une fin en soi. 
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Accès à un environnement sain – société
Corina Bastiani, conseillère municipale, Ville de Sorel-Tracy
Corina Bastiani décrit les étapes qui ont mené à la construction des Habitations Saint- Maxime Celle-ci indique que de tels projets de logements sociaux, à proximité d’autres projets intégrés tels que celui de la rue Victoria (voir Powerpoint) devraient contribuer à mieux intégrer divers types de populations, ces deux projets peuvent contribuer de façon importante à la revitalisation du Vieux-Sorel.

De par l’expérience de gestion du projet, les membres du comité des Habitations Saint-Maxime qui, dans bien des cas, n’avaient jamais siégé sur un conseil d’administration mais qui y demeureront là une fois la construction terminée, ont pu développer des compétences grâce à celui-ci.  Il y a eu tout un processus d’apprentissage au processus décisionnel collectif.  Ce projet découlait d’un colloque sur l’habitation sociale tenu en 2005 : et il y a eu un chemin énorme d’apprentissage de citoyenneté par ces mêmes personnes.  Par exemple, les gens ont dû choisir les matériaux et les infrastructures de gestion des matières résiduelles mais également une grille de sélection des familles qui y résideront, ce qui implique de facto que certains membres du comité qui participeront au processus, n’y habiteront pas  nécessairement.  
Par ailleurs, la ville s’est beaucoup impliquée dans le projet, entre autres pour ce qui est du don du terrain et du congé de taxes. Par ailleurs, cette première coopérative certifiée NOVOCLIMAT n’aurait pas été possible sans une grande ouverture de la Société d’habitation du Québec (SHQ), qui a apporté une contribution supplémentaire (2/3) à celle de la ville (1/3).   Ainsi, il a été possible de mettre en place un système qui permet une efficacité énergétique beaucoup plus grande.  De plus, le choix architectural de la maison de ville en rangée comme modèle d’habitation permet de penser que les Habitations Saint-Maxime deviendront un modèle de référence pour les prochains projets de logements sociaux. 
Il est à noter qu’il n’y a pas eu de présentation de projets dans le Chantier innovation (global)

Après-midi : réflexion de soutien aux chantiers
Ateliers de l’après-midi – introduction
Pour débuter l’après-midi, Yves Fortin décrit brièvement le travail accompli dans chacun des chantiers, en mentionnant que contrairement à la prémisse de base, où l’on croyait que l’animation se ferait automatiquement et qu’ils auraient tous le même modèle, on constate que chaque chantier a ses propres caractéristiques  et des préoccupations qui peuvent être d’ordre très macro ou au contraire micro. On peut les catégoriser en deux types: dans les chantiers environnement et économie tendent à être plus techniques alors que les chantiers société et (innovation) global s’avèrent davantage liés à des questions cherchant davantage à créer de la cohésion entre les différents types d’acteurs et de leur niveau de responsabilité. Ainsi, dans le chantier environnement, le travail a porté jusqu’ici sur les questions de bâtiments énergétiques alors que dans le chantier économie, c’est la question de définir des processus d’achats éco-responsables qui ont été discutés jusqu’ici.
Dans le chantier société, la question de la participation citoyenne, mais également de la question du dédoublement et de l’arrimage entre les divers niveaux territoriaux, entre autres la ville et la MRC, ont également été discutés.
Cette question revient également au chantier innovation (global) où le pouvoir d’arrimer les interventions aux nombreux programmes et réglementations des niveaux régionaux et nationaux constitue un défi de taille; un projet qui viserait à travailler dans une approche multi-sectorielle à l’exemple de l’Agenda 21 local – en collaboration avec la MRC, la CRÉ Montérégie Est et le Gouvernement du Québec sera à explorer dans les prochaines rencontres.

Ateliers de l’après-midi – discussion en équipes
Dans le but de faire avancer le travail des chantiers et pour réfléchir ensemble aux enjeux qui y sont traités, Yves Fortin et Kim Cornelissen suggèrent aux participantes et participants de travailler en équipe de 6-7 selon une formule de «speed-thinking», c’est-à-dire que chacune des questions posées doit être répondue en 6 minutes par chaque équipe, qui partage ensuite ses réponses avec les autres équipes. Six questions sont posées, dont une pour chaque chantier, une autre sur la communication et enfin une dernière qui traite du contenu et de la formule du prochain Forum, qui aura lieu à l’automne 2009. 

1ère question: (environnement)
Quel mécanisme peut-on utiliser pour stopper l’augmentation des CO2 ?  
· Mettre en place une politique des transports doux;

· Faire un plan intégré de transport en commun incluant des véhicules alimentés par un carburant écoresponsable, suite à une enquête de besoins et de coûts;
· Inventorier et mesurer les émissions de C02 afin de cibler les producteurs, et ce, afin de trouver des solutions visant à réduire ces émissions; 
· Utiliser davantage les biocarburants (biogaz);
· Implanter le transport alternatif et des mesures incitatives;
· développer un service de transport en commun, associer à des mesures incitatives et des activités de sensibilisation à la population;
· régler la question du déficit d’entretien des immeubles, entre autres par de la sensibilisation.
2e question: (économie) 

Comment définissez-vous l’approvisionnement éco-responsable?  

· La question de l’achat local est complexe parce que les normes d’achat public contrecarrent souvent l’achat local, et dans certains secteurs (ex l’alimentation) les règles de marché ne favorisent pas l’achat local. Par ailleurs, les achats éco-responsables signifient entre autres que l’impact du transport est réduit.  Pour y parvenir, il faudrait augmenter les incitatifs.
· Considérer le regroupement d’achats.
· Par définition;  le meilleur achat éco-responsable est celui que l’on ne fait pas.

· Sinon il faut consommer en effectuant une analyse de cycle de vie (ACV) qui considère toujours comment acheter, comment l’utiliser et comment s’en départir de façon écoresponsable.
· Il est important d’adopter une politique environnementale et de développement durable, avec des incitatifs à mieux consommer et une grille d’évaluation

· Développer des partenariats entre les producteurs et les acheteurs afin de limiter l’impact écologique.  
· On peut également faire une grille d’évaluation pour viser la réduction des impacts environnementaux des biens achetés.

· Il est possible de développer un partenariat entre les organismes, issu de la compréhension des enjeux de développement durable pour réduire l’empreinte écologique des achats.

· On doit définir 4 critères pour de base pour les achats éco-responsables: ACV, proximité, équité sociale et empreinte écologique

· Impact de nos choix sur la préservation des ressources naturelles 

3e question: (société) 

Comment peut-on intégrer la participation citoyenne à l’Agenda 21 local?  

· En rejoignant les gens dans leur milieu à l’extérieur de la maison, via les écoles et associations pour devenir multiplicateur au sein d’un groupe. 
· En utilisant de nouveaux outils marketing qui permettent aux gens de s’impliquer véritablement dans l’A21L (Qu’est-ce que je peux faire pour A21l? Qu’est-ce que je peux en tirer?)
· En sensibilisant les enfants dès le préscolaire et identifier quelques activités par année pour impliquer les gens et utiliser des outils de suivi Internet
· En communiquant par un discours simple, en étant persistant, en consultant avant de concevoir un projet.

· En mobilisant en parlant à nos pairs, par des actions concrètes et en simplifiant le discours (attention aux concepts)
· En sensibilisant la jeunesse et en impliquant les citoyennes et citoyens dès le début 
· En montrant les résultats pour tabler plus loin sur d’autres projets.

· En communiquant les actions et par la sensibilisation

· En démontrant le lien qui existe entre les actions et l’A21l de façon simple, entre autres en mettant à profit la réalité que les photos valent 1000 mots
· En permettant aux citoyennes et citoyens de s’engager à l’A21l de façon personnelle et visible

· En utilisant des icônes tels qu’une goutte d’eau pour la réduction de consommation
· En illustrant ce qui se passe
· En intégrant la population dans les projets et en intégrant les projets ensemble
· En utilisant les structures en place pour multiplier les énergies, entre autres les associations
· En mettant à profit celles et ceux qui «pollenisent» les bonnes idées socialement 
4e question: (innovation) 

Que doit-on faire dans nos organisations pour y intégrer des pratiques de développement durable au quotidien?  

· En implantant une politique d’intégration du développement durable adoptée par la direction et qui inclut des mesures de résultats ainsi que de suivi de cette politique.
· En mettant en place des incitatifs et des éléments facilitateurs d’encouragement aux modifications des pratiques.   

· En s’assurant que la direction soit décidée et le personnel impliqué 
· En s’assurant qu’il s’agit d’un choix clair de la direction et du personnel responsable
· En travaillant pour changer les habitudes par des changements concrets tout en considérant les perspectives d’avenir avant de rendre les décisions.

· En définissant une politique de responsabilisation du personnel, qui inclut le développement d’outils de sensibilisation et de formation pour celui-ci.
· En repensant nos actions en partant de l’analyse de nos pratiques actuelles, ce qui inclut également une réflexion à l’effet de ne peut-être pas faire certaines actions.
· En renforçant la sensibilisation et la formation dans une optique de développement du sentiment de compétence.

5e question: (communications) 

Quelles stratégies marketing destinées devraient être faites pour mettre en perspective les objectifs de l’Agenda 21 Local de Sorel-Tracy?  

· En créant un vrai agenda de format traditionnel «papier» que l’on pourra distribuer, mais également virtuel, où l’on pourrait y y inscrire des actions, des liens Internet pertinents et se servir de la plateforme Internet pour permettre les échanges avec la population et les organisations via un blog, en s’assurant que ce lien soit bidirectionnel; y inclure les liens avec les partenaires pour multiplier le partage sur Internet.
· En créant des «grappes de citoyennes et citoyens A21L» – par le bouche-à-oreille et liés ces «conseils de quartier» à des cols bleus de la ville, dans l’objectif de diviser la ville afin de se rapprocher des gens et intervenir de façon plus efficace ainsi grâce à la proximité. Ce type d’intervention axé sur le principe de la subsidiarité pourrait être rattachée à la campagne de Fierté régionale et comprendre entre autres des incitatifs.

· Pour les très audacieux et facétieux, une proposition à été émise à l’effet de faire une activité à Regard sur le fleuve, et qui serait intitulée: « Nu comme un vert » et cela, pour chaque saison, et ce, afin de diminuer de façon maximale son impact écologique, du moins pour quelques instants.  Est-il nécessaire de préciser que l’humour a toujours sa place, même en pleine séance de travail?
· En illustrant la synergie des partenaires à des publics-cibles et ce, afin de développer un avantage concurrentiel, pour ce qui est de l’attractivité de Sorel-Tracy et de la région;

· En faisant connaître les bons coups et s’en servir pour mobiliser à l’aide de fiches de projets les décrivant mais également à l’aide d’un concours du type « le Défi Agenda 21 local »?
· En offrant la possibilité pour les citoyennes et citoyens de participer à l’Agenda 21 local
· En faisant une réflexion collective dans le but de changer les choses, entre autres trouver une alternative à la dépendance à la grande industrie dans le développement d’une culture entrepreneuriale.

· En développement le désir chez les gens de se porter volontaires pour améliorer le milieu, rapatriant ainsi les gens vers la fierté de leur chez-soi, à Sorel-Tracy. 
· En faisant la promotion des avantages concurrentiels d’une écologie industrielle soutenue par les actions d’une population innovante, on peut faire l’hypothèse que le ratio des diverses couches de population sera plus équilibré.

· En développant un branding spécifique à l’Agenda 21 local pour utilisation pour l’ensemble des partenaires
6e question: 

Quel devrait être l’objectif du 4e forum, qui aura lieu cet automne (2009)?  

· Faire évoluer l’Agenda 21 local de Sorel-Tracy vers la MRC au complet. 
· Faire une mise à jour des chantiers en avant-midi et travailler en après-midi sur les communications afin d’identifier des moyens de rejoindre la population.

· Utiliser la thématique Un forum citoyen = un ami, un outil où chaque personne amènerait une autre personne et apporterait également un outil de développement durable pouvant être partagé.
· Penser le prochain Forum selon la thématique : Montrons-nous aux autres ensemble!

· Élargir la base de diffusion des informations relatives à l’A21l.

· Augmenter la participation des gens d’entreprise et d’affaires.

Évaluation de la journée

Pour clore la journée, une évaluation est faite par les participantes et participants.  Il semble que les gens ont beaucoup aimé la journée, et plus particulièrement la formule d’ateliers en après-midi.  Parmi les commentaires, on suggère de…

· reprendre la formule d’animation en 6 minutes en après-midi.

· considérer la possibilité de réduire la durée en demi-journée, pour faciliter la participation et la conciliation avec les autres obligations

· développer une présentation à Vox des initiatives présentées en avant-midi.

· diffuser la présentation de Pierre Dauphinais lors d’un conseil municipal, afin que celle-ci soit retransmise à la télé.
Par ailleurs, un commentaire est émis à l’effet que la démarche est intéressante et qu’il y a beaucoup de diversité dans les projets présentés en lien avec les stratégies.  D’autres mentionnent que la présentation en avant-midi sur les projets en lien avec les stratégies est importante parce qu’elle permet de visualiser et mieux comprendre le développement durable.
Yves et Kim  terminent en rappelant que les conseils d’administration peuvent bénéficier de formation en développement durable du Technocentre, et cela, afin d’accélérer la réalisation des stratégies de l’Agenda 21 local par une plus grande intégration du développement durable dans les pratiques quotidiennes, les stratégies étant déjà en lien avec les plans d’action des partenaires. 

Conclusion
Les réflexions du comité de coordination quant à la formule du 3e forum des présidences et directions générales ainsi que le travail de préparation de celui-ci démontrent bien que dans l’évolution actuelle des choses, l’innovation est toujours de circonstance et qu’il est de plus en plus prioritaire de montrer l’effet de l’Agenda 21 local sur la ville et ses gens.  Les participantes et participants ont pu prendre connaissance que de nombreux projets permettent de réaliser simultanément plusieurs stratégies issues de deux, trois, voire les quatre chantiers.  L’on comprend également que les organisations ne sont pas toutes rendues à la même place, qu’il y a des modèles mais que la collaboration entre l’ensemble des partenaires est source de contagion fort positive.

Certains participants ne provenant pas de la région ont remarqué que le Forum dégageait une ambiance était très conviviale et un esprit de collaboration sans hiérarchie enviable qui fait hommage à notre société locale. 

Sorel-Tracy peut s’enorgueillir de son avant-garde en gouvernance, ce qui lui permet actuellement de développer un modèle de ville éco-industrielle du XXIe siècle.  Il est rassurant de savoir que cette transformation graduelle se fait en concert avec ses partenaires qui sont également pionniers, que ce soit dans la grande industrie, les institutions d’enseignements ou encore les groupes communautaires.  En dépit des nombreuses crises auxquelles nous sommes et serons sans doute davantage confrontés dans l’avenir, il est permis d’espérer qu’à Sorel-Tracy, nous serons davantage préparés.
Annexe 1: actions illustrant les liens entre les stratégies

Aide-mémoire du 3e Forum: l’Agenda 21 en images, en mots et en chiffres
Quelques exemples pour chacune des 15 stratégies
Le développement nous amène à modifier progressivement notre vision du monde et à développer de nouveaux réflexes et de nouvelles pratiques.  Action par action.  Projet par projet.

Auteur inconnu 

mais possiblement d’ici. 
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1. Stratégie: AUGMENTER LE COUVERT FORESTIER

Actions: Ville:  Plantation d’arbres (15,000), compensation des émissions de CO2 de son parc automobile

·  Ville:  Caractérisation des milieux boisés et humides, politique de gestion des milieux naturels à venir
· MRC: Caractérisation des boisés, règlementation sévère des coupes d’arbres (RCI), démarche de sensibilisation des propriétaires en cours, etc
2. Stratégie: RÉDUIRE L’IMPACT DU TRANSPORT
Actions:

· Ville:  Remplacement des véhicules à forte consommation par petites cylindrées, équipement qui coupe automatiquement le moteur inutilisé après 10 minutes, gestion des déplacements (service des infrastructure), programme Coupez les moteurs, pistes cyclables, zone piétonnière (Vieux marché)

· Rio Tinto Fer et Titane: programme Clé verte

· SADC : Plantations avec la MRC, compensation des CO2 émis par ses déplacements
· Alstom : Programme de co-voiturage
· Taxibus: Transport en commun à faible impact écologique

· Recyclo-centre: Optimisation des déplacements de camion pour les cueillettes
· CIT: Transport en commun
3. Stratégie: AMÉLIORER L’ÉCO-EFFICACITÉ DES BÂTIMENTS
· Ville: Caractérisation des 15 principaux bâtiments, plan d’investissement et d’entretien préventif 

· Ville : Rénovation de la piscine et de la bibliothèque 
· Parc industriel Ludger-Simard: Isolation du bâtiment 69
· CSSS: amélioration de l’écœfficacité des bâtiments, investissement de plus de 3 M  (en 2009)
· MRC: rénovation d’un bâtiment patrimonial existant en tenant compte de normes élevées en éco-efficacité (intégration de la géothermie)

· GRT Sorel-Tracy: Habitations Saint-Maxime, première coopérative du Québec conforme aux normes de construction Novoclimat
4. Stratégie: RESPECTER LA HIÉRARCHIE DES 3-RV
· Plusieurs partenaires: 
· réduction de l’utilisation du papier, utilisation recto-verso et papier recyclé

· utilisation de sacs réutilisables

· Ville et MRC: Récupération des batteries, cartouches d’encre et cellulaires

· Ville: Évaluation de la durée de vie de équipements avant leur achat
· Recyclo-centre: récupération généralisée à des fins de ré-utilisation
· CEGEP: Gestion du format des poubelles
· Cégep / MRC / SADC : ICI ON RECYCLE!
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1. Stratégie: AMÉLIORER LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DE LA  POPULATION 
· Plusieurs partenaires: 
· Programme Défi-Santé et Défi 0-50-30

· Commission scolaire/CEGEP: 
· Modifications à l’alimentation scolaire

· CSSS: Soutien aux initiatives en santé communautaire
· Ville : Pistes cyclables, parcs et équipements sportifs, campagne contre l’herbe à poux
2. Stratégie: RENFORCER LA SOLIDARITÉ 
· GRT / Ville: Habitations Saint-Maxime
· Multi-partenaires: Plan de revitalisation du Vieux-Sorel

· Ville de Sorel-Tracy: Soutien aux organismes communautaires; 
· Corporation de développement communautaire: Soutien aux groupes communautaires
· Pavillon le Tournesol: Ré-insertion de personnes en difficulté 

· Recyclo-centre / CLE: Programme d’insertion à l’emploi
3. Stratégie: AMÉLIORER LE MILIEU PHYSIQUE 
· Ville de Sorel-Tracy: Quartier aménagé – rue Victoria, projet de réappropriation des rives, plantation d’arbres sur différentes rues afin d’augmenter la biomasse, création d’un espace de jeux pour les enfants au centre-ville, rénovation du gazébo au Carré Royal

· Rio Tinto Fer et Titane: partenariat avec la ville pour l’implantation du Parc Plein Air Sorel-Tracy
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1. Stratégie: INTÉGRER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE AUX ACTIVITÉS QUOTIDIENNES
· CLD: Grille de développement durable pour les entrepreneurEs

· SADC: Politique interne en développement durable
· Ville de Sorel-Tracy: Début d’une démarche visant la mise en place d’une politique environnementale et d’achat écoresponsable, début d’implantation d’un système de gestion environnementale (SGE) au service des infrastructures
· Alstom: Mise en place d’un système Environnement Hygiène Sécurité (EHS)
· Rio Tinto Fer et Titane: Système de gestion environnementale (ISO 14001)
· Plusieurs partenaires: Comités environnementaux ou de développement durable
2. Stratégie: RENFORCER LA CAPACITÉ DES GENS À CONTRIBUER AU MIEUX-ÊTRE DE LA SOCIÉTÉ

· Ville de Sorel-Tracy: Mise en place d’un Agenda 21 local, visite des quartiers et soutien aux organismes communautaires

· Groupes communautaires et CDC: Mission intrinsèque des organismes
· Multi-partenaires: Appropriation de plus en plus grande des principes de développement durable dans le cadre des plans stratégiques ou d’actions d’organisations (ex : CLD, SADC, Commission scolaire, CDC)
3. Stratégie: SOUTENIR L’ENTREPRENEURIAT VERT ET SOLIDAIRE 

· Plusieurs partenaires: Projet en cours de mise en place d’une politique et/ou système d’approvisionnement écoresponsables commune dans le cadre du chantier

· Lemieux produits de nettoyage: Démarrage d’une entreprise de distribution de produits de nettoyage écologiques

· Vieux Marché: Produits agricoles locaux 

· CLD et SADC : Grilles de développement durable, Enviro Club, projet de révision des politiques d’investissement pour y intégrer des critères de développement durable

· CLD : Mise en place à l’automne d’un module de formation en DD pour les entreprises en démarrage
4. Stratégie: PROMOUVOIR L’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE COMME STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT

· Ville de Sorel-Tracy / CLD / Caisses populaires: Soutien financier au Technocentre en écologie industrielle comme ressource experte en développement durable

· Ville de Sorel-Tracy : Soutien à la mise en place d’une Technopole en écologie industrielle

· CTTÉI : Recherche appliquée et de soutien en écologie industrielle

· CEGEP: DEC en Environnement, Hygiène, Sécurité (EHS)

· Multi-partenaires: Mise en place de la Technopole en écologie industrielle
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1. Stratégie: RENFORCER LA CONCERTATION DU MILIEU EN  DÉVELOPPEMENT DURABLE 

· Multi partenaires: Revitalisation du centre-ville

· Multi partenaires: Système d’innovation régionale de l’Agenda 21 local
· Technocentre : Conférences, développement d’outils, implantation de pratiques en développement durable pour les partenaires (mission même de l’organisme)

2. Stratégie: RENFORCER LES LIENS AVEC LES PARTENAIRES RÉGIONAUX ET NATIONAUX     

· MRC: Participation aux forums de l’Agenda 21 local
· Multi partenaires : Arrimage de l’Agenda 21 local avec la planification stratégique de la MRC
· Technocentre et ville de Sorel-Tracy: Participations à des conférences, ateliers et groupes de travail sur l’Agenda 21 local et le développement durable

· Universités/ville: Intégration de la recherche étudiante à divers aspects de l’Agenda 21 local 
3. Stratégie: INTÉGRER LES TROIS DIMENSIONS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

· Ville de Sorel-Tracy: Plan de gestion des milieux naturels, Plan d’amélioration de l’écoefficacité des bâtiments municipaux, début de démarche pour la mise en place d’un système de gestion environnementale et d’une politique d’achat écoresponsable

· CEGEP Sorel-Tracy:   Intégration du développement durable dans tous les départements et programmes

· Habitations Saint-Maxime: Approche éco-systémique du développement durable

4. Stratégie: PÉRENNISER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

· Agenda 21 local: Système d’innovation régionale

· Technocentre : Arrimage de l’Agenda 21 local à la Charte en développement régional de la CRÉ Montérégie Est (à faire)
· Technocentre: Développement d’une méthodologie et pour l’Agenda 21 local
· Ville de Sorel-Tracy/Technocentre et partenaires: Communications sur l’Agenda 21 local, positionner la région comme région de démonstration en DD auprès des gouvernements provinciaux et fédéraux, faire reconnaître officiellement à Technopole en écologie industrielle
Annexe 2: Article du Devoir sur l’importance de sauvegarder
les milieux humides en lien avec la santé humaine
Rapport de l'ONU –

Restaurer les milieux humides pour protéger les humains contre la grippe aviaire
LOUIS-GILLES FRANCOEUR 
Édition du mercredi 12 avril 2006
Mots clés : onu

Un rapport de l'ONU rendu public hier à Nairobi indique qu'il faut reconstituer des milliers de milieux humides endommagés sur la planète pour que les populations humaines soient protégées efficacement et «significativement» contre la grippe aviaire et d'autres pandémies éventuelles.

La protection ou la restauration des marais, marécages et milieux humides à travers le monde constitue à long terme, selon les chercheurs de l'ONU, le meilleur moyen de tenir les oiseaux migrateurs éloignés des fermes, des rizières et des étangs de ferme où ils se réfugient lorsqu'ils ne peuvent plus compter sur leurs refuges naturels. C'est le rapprochement avec les installations humaines rurales qui met les migrateurs en contact avec les poules, les canards, les oies et d'autres animaux de basse-cour.


Ces menaces s'ajoutent à celles ayant été identifiées récemment au Brésil par un groupe d'experts, selon lequel plusieurs espèces de prédateurs menacées, comme le léopard et le tigre, et d'espèces plus modestes, comme la civette, la martre, la belette et le blaireau, risquent de disparaître de régions entières en cas de pandémie de grippe aviaire. Ces prédateurs d'oiseaux sauvages ou ces assidus des plans d'eau fréquentés par la faune aviaire sont aussi à risque que les corbeaux et les vautours, qui pourraient fort bien devenir les premières victimes de ces charognards fort utiles dans le nettoyage des écosystèmes. Globalement, ces experts estiment que 80 % des oiseaux connus, migrateurs ou pas, pourraient se retrouver à risque en cas de pandémie aviaire.


L'étude onusienne ajoute que «l'élevage intensif de volaille le long des voies migratoires d'oiseaux sauvages n'est pas compatible avec la protection de la santé des écosystèmes dont les oiseaux dépendent. Il amplifie également les risques de transfert d'agents pathogènes entre migrateurs et la volaille domestique.»


Au Québec, où des milieux d'élevage intensif de volaille, comme Saint-Hyacinthe, se retrouvent sur les corridors migratoires des oies, bernaches et canards susceptibles d'entrer en contact avec les migrateurs d'Asie et d'Europe, aucune mesure particulière n'est prévue pour l'instant, a précisé au Devoir Stéphane Gosselin, le chef de cabinet du ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Claude Béchard. Cependant, affirme-t-il, «le régime de protection des milieux humides au Québec, en préparation depuis des mois, demeure en tête des priorités du ministre Béchard». L'étude en question sera examinée de près, a conclu Stéphane Gosselin.


Cette dernière a été commanditée par le Programme des Nations unies pour l'environnement et dirigée par David Rapport, un académicien canadien. Elle fait le tour des facteurs écologiques qui peuvent provoquer l'apparition de maladies anciennes ou nouvelles, comme celle causée par le virus H5N1. Il en ressort principalement que chercher à isoler les oiseaux malades, les mettre en quarantaine, les abattre au besoin ou les soigner avec des médicaments «pourraient s'avérer des solutions de fortune n'offrant que des bénéfices limités à court terme», en comparaison avec la restauration des milieux naturels où la faune sauvage peut se concentrer et s'isoler.


Il faudrait à terme, ajoutent les experts, réduire le contact entre les humains et les animaux de ferme en général, ce qui devrait aussi toucher des espèces comme le cochon. Certes, on sait que ces pratiques iraient à l'encontre de traditions séculaires, notamment en Asie. Mais, «aussi déplaisant que ce soit, tant que c'est clairement dans l'intérêt de la prévention de pandémies futures, cela peut et doit être mis en oeuvre», ajoute le professeur Rapport. 


D'autres raisons militent en faveur de la protection et de la restauration des milieux humides dégradés, ajoute l'étude. Les marécages constituent des citernes naturelles et des filtres contre la pollution, dont l'agriculture est souvent le premier bénéficiaire. Ils aident aussi à tamponner les inondations et abritent de nombreuses espèces de poissons, tout aussi importants pour les humains et l'alimentation mondiale que l'élevage intensif, en plus d'éloigner les oiseaux sauvages des basses-cours.

Annexe 3: Liste de participation au 3e forum
L’attribution des places aux tables a été déterminée afin d’assurer une mixité entre les représentantes et représentants de la ville, de l’entreprise et des diverses organisations présentes.  L’objectif était de favoriser les échanges entre les différentes cultures organisationnelles.
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Le développement durable nous amène à modifier progressivement notre vision du monde et à développer de nouveaux réflexes et de nouvelles pratiques.  Action par action. Projet par projet.
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L’agenda 21 local en images, en chiffres et en mots


Résumé du troisième Forum Agenda 21 local, le 3 juin 2009
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� Un document explicatif de la présentation PowerPoint est disponible en annexe de ce troisième rapport.








